
e - n e u v i è m e a n n é e . — 157. Un n u m é r o : d i x c e n t i m e s . Mercredi 7 Juillet 1880.

içij mou 18

giî mois 18 I
TicU mais . . . . . . 10

A SAVMrR,
chez tons les libraires ;

A PAWS,

Place de la Bourae ,83;
A. E W I G , , .

Sue Flécliler, î.

P O L I T I Q U E , , L I T T É R A T U R E , S C I E N C E S , INDUSTRIE
liSERTlQîlS.

Annonce», l« ligne.
Réclames, — •
Fflits'diver», -" •

aoe.
3»
15

aiSEHVKE SONT FAITES
Du droit do rofnsor 1» publication

dcB Inaortiooi retues et même paydot,
sauf restitution dans ce dernier cas;

JBt du droit de modilier la rMacUon
des annonces.

Les articles communiqué»
doivent «tre remis au bureau
<lu journal la veille de la repro-duction

, avant midi. i
Les manascriis déposé» néi

«ont pas rendui.

On is'<»li«pni3jii«i :
A PARIS,

>;>mm . u m - u m n «t ao,
Place de la Bourse, 8.

' î/aÎJonneKisnt conîiBue jiugu'h rfeeptloa d'an «y!» t m -
irulra. r- I.'aS>onneioenj doit être payé dj v̂nn 9̂|.

Les abonhements de trois mois pourront «tre payés en tim-bres-
poste de 15 cent., envoyés dans une lettre affrancW^

SAUMUE,

6 J u i l l e t 1 8 S O . ,

Chronique g é n é r a l e^

bune le projet du Sénat; aussitôt la commis-sion
d'aoïnislie se réunit.

M. Gambetta ne préside pas, parce qu'il
confère avec les sénateurs du centre gauche
au sujet de l'amnistie. ^

AU PAUIS-'BODRBON, |

Hier, à une henre, la gauche républicaine
la Chambre s'est réunie pour.disculer le

projet d'amnistie, renvoyé par le Sénat.
La réuoion n'a pas adopté une décision

formelle. Mais l'avis général est qu'il importe
de trouver une transaction.

A l'Union républicaine, on propose de
reprendre l'amendement Labiche. Mais dans
la gauche beaucoup de membres esliment
que l'ameadement Labiche risque fort d'être
repoussé de nouveau par le Sénat, que dès
lors mieux vaut trouver un accommodement
qui respecterait le principe même de l'amen-
detnent Bozérian.
C'est dans ce sens que les mêmes mem^

bres proposent d'amalgamer les deux amen-dements.
Les assassins et les incendiaires

seraient exceptés de l'amnistie ; mais le gou-vernement
serait chargé d'indiquer ces

exceptions, et, pour les indiquer, il ne serait
pas ié par les qualifications des jugements
des conseils de guerre.

Le cabinet n'a pas encore pris parti sur
cette combinaison ; quelques ministres la
trouvent bonne ; mais M.Cazot oppose des
objections tirées de l'ordre juridique. Puis
on réplique que c'est charger le gouverne-ment

d'une bien lourde responsabilité, que
d'ailleurs il a décidé de laisser à la Chambre
sa pleine liberté d'action.

A leur tour, les auteurs de la proposition
disent qu'il est impossible au gouvernement
de se désintéresser dans une question dont
lui-même a pris l'initiative.

La séance s'ouvre à deuxheures. M. Beth-
mont préside. ''''
Vers deux heures et demie , arrive le

ministre de l'intérieur. Il dépose sur la tri-

A l'avant-dernière séance de la Chambre,
M. de Soiaod a demandé à M. le ministre de
la justice compte de l'usage qu'il a fait de
son droit de nomination el de révocation, et
aussi des instructions qu'il a données pour
l'exécution des décrets du 29 mars, instruc-tions

qui onl provoqué !a démission d'un
grand nombre de magistrats.

L'orateur dit que ces magistrats indépen-dants
sont remplacés par des avocats obs-curs

dont le seul mérite est de se dire répu-blicains.
II constate que les magistrats dé-missionnaires

ont sauvé l'honneur de la ma-gistrature,
et leur envoie l'expression de la

reconnaissance du pays.
M. de Soland critique de la façon la plus

vive et les révocations des magistrats et les
choix qui ont été faits pour les remplacer. Il
dit que jamais un garde des sceaux n'a de-mandé

l'exécution en masse de la magistrar-
tureetque, parmi ses prédécesseurs, M. Ca-zot

pourrait choisir un meilleur modèle que
Danton.

M. Martin-Feuillée, sous-secrétaire d'Etal
au ministère de la justice, proteste contre les
accusations formulées par M. de Soland. Il
rappelle que les magistrats révoqués s'é-taient

mêlés à la politique réactionnaire ou
avaient fait montre d'opinions royalistes ;
quant aux magistrats démissionnaires, le
gouvernement ne leur avait donné d'autres
instructions que de veiller au maintien de
l'ordre et de défendre le grand principe de la
séparation des pouvoirs. Le gouvernement
ne peut admettre que ses actes soient jugés
par les tribunaux.

C'est un acte de félonie, dit l'orateur, que
d'accepter des fonctions d'un gouvernement
dont on est l'ennemi. Quant au gouverne-
ment, il ne demandera jamais aux magis-trats

rien de contraire à l'honneur et au de-voir
professionnel.

M. de Soland nnonte de nouveau à la tri-bune
et reproche ku gouvernement de réta-blir
en fait les commissions mixtes, puis-qu'il
prétend dictée ses conclusions au mi-nistère

public. La seule différence, c'est
qu'autrefois on proscrivait les républicains,
et qu'aujourd'hui on proscrit les Jésuites.

M, Floquet fait une charge vigoureuse
contre les commissions mixtes qui ont ap-pliqué

arbitrairement les peines de la dé-portation
et de l'internement à 14.000 indi-vidus.

Or, aucun de ces magistrats n'a
donné sa démission et quelques-uns siègent
encore dans nos cours et nos tribunaux.
Après un discours très-vif de M. Paul de

Gassagnac, auquel répond M. Madier de
Montjau qui flétrit les commissions mixtes,
la discussion générale est close.

On craint sérieusement dans les régions
officielles que des manifestations ne se pro-duisent

à la suite du vote du Sénat.
Il souffle un vent d'émeute sur les hau-teurs

de Belleville et de Montmartre.
Nous croyons savoir que des instructions

ont été données dimanche au général Clin-
chant, gouverneur de Paris, en vue de ré-primer

vigoureusement toute tentative de
manifestation qui viendrait à se produire
dansla rueleli juillet.

Les mairesde Paris, ayant sollicité le con-cours
de leurs concitoyens pour la fête du

\ A juillet, onl reçu un grand nombre de let
très de refus motivés par les actes arbitrai-res

du gouvernement.

Dimanche a eu lieu, dans la 2" circons-cription
de Dunkerque (Nord):, l'élection d'un

député.
M. Bergerot, conservateur, a été élu par

6,670 voix, contre M. Clayes, républicain,
qui en a obtenu 4,724.
Il y a eu 4 ! ,464 votants sur U,730 ins-crits.

On prétend qu'une circulaire aurait été
envoyée par le ministre des cultes à tous les
archevêques et évêques de France pour les
informer qu'ils ne sauraient donner asila
dans leurs palais aux membres des congré-gations

dispersées.
Le gouvernement de la République, qui

approuvait, il y a dix ans, les évêques de
transformer leur demeure en ambulances
pour y recueillir nos blessés, voudrait au-jourd'hui

leur interdire d'y donner l'hospi-talité
à des proscrits. Avons-nous besoin de

dire qu'aucune « loi existante » ne justifie
une prétention pareille.
Y Quand, après le 4 septembre 1870, M.
Crémieux fut envoyé àTours pour y repré-senter

le gouvernement d'alors, il se rendit
à l'archevêché, encombré de blessés et de
malades, et il demanda asile au cardinal
Guibert, qui lui répondit avec un sourire
dont la bonhomie ne dissimulait pas la ma-lice:

« Mon palais est un hôpital: je puis
bien y recevoir la République... »

* *

Au scrutin populaire du cantoti de Ge-nève
(Suisse), le projet de loi sur la sépara-tion
de l'Eglise et de l'Etat a été repoussé

par 9,306 voix contre 4.064.
Les choses restent donc dans l'état pré-sent.

*• * ,

Nous donnions hier un extrait duMot
d'Ordre, journal radical, condamnant « l'ex-quise

maladresse » du gouvernement dans
sa façon d'expulser les Jésuites de leur do-micile.

Voici ce que dit, de son côté, une feuille
républicaine plus modérée, le G r a n d Jour-
n a l :

« Le conflit soulevé par l'application des
décrets et qui a produit, quoi qu'on en dise,
une vive et profonde émotion dans toute la
France, entre dans sa deuxième phase. La
premièreépreuve, qui était la plus délicate,
a été franchie sans encombre d'abord,
parce que le gouvernement avait pour lui la
' force et qu'il croyait avoir le droit, ensuite
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l ' O R P B l l I E DU
{Suitp.)

Toutes ces alternatives douces et pénibles qui
•n'oppressaient m'étaient un vrai supplice. L'idée
q«e M. de Savors me détestait me vint. J'essayai
•J» le lui faire avouer, il le nia. Je persistai à le
«îfoire. Un lambeau de causerie, surpris de mon
l âlcon entre ces messieurs qui fumaient sur la ter-
fMse, m'assura qu'en effet il ne me détestait pas.
— C'est étonnaul, disait Lucien Fromy. Com-

•ûfinl interpréter différemmant rexhibitioB de ma
personne à madame Perronet, trois fois la semaine,
ï-e type de cette bravo fermière de vaudeville saisi,
pensai» en être (quitte. Oui-dà ! on m'y repromène

'«otel tant que, ma parole ! je commence à m'ima-
«Iner que l'oncle Claude me traîne dans ce châlel,

Jupiter confonde, non pour une étude d'après
"alure sur madame;, mais pour une prise de coeur

madeaaoiselle}
"-^ Ressetàble-t-elle à sa mère l
—Dissemblance prodigiç.flse. Lafillo^erinela

g«njni6dtt piano, taadis quela mamaft-n'exécute
qie le» gamme» du ménage. Blanclje est une
"onne enfant.

» Ne lui trouves-tu pas, avec ses longues bou-cles
anglaises, un faux air de saule pleureur in-cliné
sur un mausolée de marbre blanc?... non

noir. Car mademoiselle Blancbe peut dire : N i g r a
sum, sans pouvoir ajouter : sed formosa. Mari d'un
mausolée ! Ça s'ajuste avec ce qu'ont établi mes
prédécesseurs.
— Qu'onl-ils établi 7
— Que le mariage est le tombeau de l'amour.
— Ou le berceau de l'estime, reprit le comte.
— Ah l oui, parlons-en des unions à la mode du

siècle, ni vu ni connu, nous le sommes... J'ai la
divination que si je laissais faire l'oncle Claude,
je m'éveillerais, un de ces matins, l'époux de ma-demoiselle

Perronnet.
— C'est douteux... Je ne vois pas quelle autre...

A moins que... Sapristi ! mon oncle se fourvoie s'il
présume que je consente à épouser une de ses
nièces à la mode de Bretagne, qui habite je ne
sais plus quel trou du Morbihan, el que j'ai aperçue
entre deux portes à une soirée chez un sous-préfet
âe troisième classe, dans je ne sais quelle vilenie du
même département. Ah ! cher Maurice, des nièces
à taille de girafe , dont les bouches paient l'impôt
des portes et fenêtres. Plutôt que de m'enchaîner à
ces colonnes vivantes, j'éinigrerais en Amérique. '
— L'oncle Claude ne^,te ,d 8̂ ĵnepai^.pes nièces-

là*
— Ce serait un abus de confiance, un crime

prémédité. l \ a en réserve une gentille petite
femme, prétend-il, et dont il me répondra. Sa
gentille petite femme n'a pas de fortune, mais loi,
l'oncle Claude, et M. et madame Merrey, s'engagent
à la doter.
— El tu n'as aucune idée de celle qu'il...
— M'élève à la sourdine 7 non, non, mille foi»

non I
— T'a-t-il confirmé que ce fût une nièce ?
— Pas positivement, mais on ne dote que ses

parents.
— Eugène Merrey a bien doté Blanche Perron-

net.
—Un n'est pas la foule. Et cette vieille perruque

originale ne lui a donné que quarante mille francs.
J'en demande, moi, quatre-vingts, parce qu'avec
environ seize que je puis gagner, net de toute
contribution artistique, nous pourrons, à moyenne
hauteur de l'entresol, beurrer, mon épouse et moi,
notre pain quotidien.
— L'oncle Claude les a promis 7
— Apporte au total ta quote-part,* et la jeune

personne te sera accordée, m'a-t-il répondu avec
unefinessediplomatique.
— Si c'était...
— Qui?
— Mademoiselle David ?
— Mademoiselle David ? L'oncle Claude ne m'en

a jamais parlé.

— Ça m'étonne, car il l'affectionne comme une
fille et la famille Merrey la traite comme son enfant.
— Tii me sers lefieldn poisson de Tobie ! Les

écailles me tombent des yeux ! fit le rotnancier,
qui jeta son cigare dans la haie et se mil à marcher
pensivement.
Le comte le suivit el je ne saisis plus que quel-ques

phrases décousues quand ils passaient le
balcon. Un instant ils s'arrêtèrent. Lucien Fromy
parlait toujours. M. de Savors, les yeux sur lui,
pesait la signification et la portée de chacun do
ces mots.

•— Maurice, l'oncle est l'auteur unique de ca
petit arrangement. La jeunefillen'y collabore pas.
L'autre jour elle répondait à Claire, qui lui deman-dait

: Aimes-tu l'ami Lucien? un « beaucoup»
significatif.

» Règle générale féminine : toute femme qiii avoue
ainsi simplement qu'elle vous aime avec ce formi-dable

adverbe, est une femme qui vous dit claire-ment,
en refrain de Marguerite : Je ne vous aime

pas du tout ; tel que nous le voudrions, s'entend.
—Tu es modeste... ou la jeunefillene te oon-

naît pas. Tu la trouves peut-être de trop inférieure
condition?
;'J-:^ îialte-|à ! Maurice de Savors, comte de Savî-

gnaii, la modestie n'est pas mon défaut ; mais pas
davantage ma qualité dominante. Lafilledu capi-taine

David, chevalier de la Légion-d'Honneur



pnrco qu'il sn trouvait on taco do gens qui
n'tUaient iiullemont disposés h employer
d'outre moyen que celui d'uno résistance
passive. Mois il n'en sera peut-ôtre pos de
mémo de In seconde période, de In période
juridique qui commence. Déjà, le président
du tribunal civil de Lille a rendu une or-donnance

dont les considérants sont loin
d'être favorables au prétet de police.

» Evidemment la décision de ce magis-tral
ne préjuge pas celle du tribunal et en-core
moins celle delà cour, mais elle est un

symptôme significatif de la situation d'es-prit
dans laquelle se trouve une grande par-tie

de la magistrature par ropport aux dé-crets

» Dès à présent, il faut le reconnaître, on
est allô à rencontre du but, et sans préten-dre

que nous sommes à la veille de nos an-ciennes
guerres religieuses, on peut afiir-

mer que les mesures prises contre ces con-grégations
leur ont donné une popularité

qu'elles n'avaient pas » i

les démentis ont continué à pleuvoir sur
les assertions de l ' A g e n c e H a v a s . Partout les
Jésuites ont résisté légalement aux décrets
illégaux, partout ils ont été acclamés par la
foule respectueuse.

Oui, l'émotion a été générale, elle a gagné
les exécuteurs eux-mêmes. A Quimper, un
agent de police s'est jeté en pleurant dans
les bras d'un Père qu'il allait arrêter, lui de-mandant

pardon. À Paris, un agent disait
avec indignation: « Je suis obligé d'arrêter
un Père, qui, il y a quelques jours, a donné
des habits de première conimunion à mon
enfant. » Courageux jusqu'au sacrifice, une
vingtaine de gardiens de la paix ont donné
leur démission pour n'avoir pas à se mêler
à la honteuse besogne républicaine.

* *

Samedi, sous la présidence de M. Aubé-
pin, est venu, devant la chambre des référés,
le référé introduit à la requête de M. Guil-
hermy, de la Compagnie de Jésus, contre
U. Andrieux, préfet de police.

M. Benoist, avoué, assisté de M. Falateuf,
avocat, développe l'assignation au nom de
U. Guilbermy contre M. Andrieux, préfet de
police.
L'assignation est basée sur la violation de

domicile. M' Benoist explique que la Sociélé
civile, fondée en 4870, propriétaire de l'im-meuble

de la rue de Sèvres, existe réellement
et qu'elle agit comme telle. Il cite comme
preuve l'emprunt tait parla Sociélé au Crédit
foncier.

La Société demande à être réintégrée
dans ses immeubles, réservant les dépenses.

M* Quesnay de Beaurepaire, substitut de
la République, au nom du préfet de police,
élève le déclinatoire d'incompétence. j

M* Durier, avocat de M. Andrieux, dit
que le préfet de police a agi en vertu des lois
en vigueur et notamment en T«rlu des décrets
du 29 mars 1880.
Il demande à la justice de ne pas entra-ver
ce qui a été fait par le pouvoir adminis-

Jratif...

M" Benoist réplique.
Le président donne acte aux parties :
Vu la gravité des principes on cause ol

l'importance de l'affaire , renvoyons les
parties à l'audience do la \ " chambre do
mercredi prochain, jugeant en état de référé.

* *
On assure que M. Grévy qui, aumilieu

de tous ces événements, ne néglige point ses
intérêts, vient d'acheter une forêt assez con-sidérable

dans l'Est de la France.

* *

Comme le général Farre s'exprimait en
termes très-vifs sur les Jésuites, un sénateur
de droite, indigné de ce langage, lui dit d'un
ton sec : « Général, vous en parliez autre-ment

quand vous alliez, il y adouze ans,
placer votre fils rue des Postf s, pour le faire
préparer par les Jésuites à l'Ecole polytech-nique!

»
Le général tourna le dos sans rien répon-dre.

* *

La Gazette de F r a n c e nous apprend que
jusqu'à ce jour quatre-vingt-quatre magis-trats

du parquet ont donné leur démission à
l'occasion de l'exécution des décrets.

Jeudi soir, de 9 à 11 heures, des désor-dres
se sont produits à Toulouse.

Deux cents voyous ont parcouru la ville
en criant: « V i v e l a g u i l l o t i n e l A l a l a n t e r n e
les aristosi » Nous n'avons pas besoin de
dire que la police, pleine d'indulgence pour
ces misérables, n'a arrêté que ceux qui ré-pondaient

à ces cris de mort par ceux de:
Vivent les Jésuites I Vive lo libertéI
Quand de pareils faits se produisent par

la faiblesse ou la complicité du gouverne-ment,
une révolution est proche. C'est par

ces manifestations que commencent toujours
les émeutes.

* -ft

"'^ On lit dans les Tablettes d'un Spectateur:
. Des dépêches de Nîmes el de Toulouse, "
parvenues ce matin, font craindre des trou-bles

sérieux dans ces deux villes, à propos
de l'exécution des décrets sur le» congréga-tions

religieuses.
Nous avons reçu le télégramme suivant :

- « La population campe nuit et jour devant
l'établissement des Récoliets. » !

Le préfet du Gard télégraphie d'heure en
heure au ministère de l'intérieur, depuis j
hier.

Une scène ignoble s'est passée vendredi
au Havre ; elle réjouira messieurs nos mi-nistres

I
Cinquante Pères Jésuites, chassés du no-viciat

de Châteaugootier, arrivaient ven-dredi
soir au Havre par le bateau deCaen.

C'était pour la radicaille une belle occasion
de les insulter.
Voici les faits tels que les raconte le .

C o u r r i e r du H a v r e : '

« Dès que le navire se fut rnpproché do
la jetée, un groupe nombreux d'mdivulus,
paraissant obéir à quelques meneurs, se mit
à proférer les paroles les plus injurieuses
pour les ecclésiastiques qui couvraient le
pont du navire. On n'entendait que ces
mots : « Quelles gueules! les cochons! Il
faut les f... à l'eau! »

» Le colonel du 119* do ligne qui, re-marquons-
le bien , était en promenade par

hasard sur la jetée, en voyant les disposi-tions
peu rassurantes de quelques-unes de

ces personnes, obéit ii son devoir de mili-taire
et d'homme de coeur. Il suivit la foule,

disposé à prêter son appui aux religieux ,
dans le cas où il» seraient attaqués ou in-juriés.

Quand les religieux furent débarqués,
M. le colonel du 119* serra la main à quel-ques-

uns d'entre eux.
» Ce témoignage de sympathie, qui on

somme ne regardait personne, eut le don
d'exaspérer les manifestant» radicaux. A
partir do ce moment, ils prirent hi colonel h
piirtie, non par des injures directes, mais
par des haussements d'épaules, p»rjlfis
ricanements insolents. , • • ;

» Le colonel, serré de près, ne pouvant
ni avancer ni reculer, invite la police el la
gendarmerie à lui frayer un passage. -
I» La foule s'écarte, mais se masse immé-diatement

derrière le colonel, (ju'elle escorte
dans la rue de Paris, se grossissant sans
cesse de tous les badauds qui accourent
p«ur se rendre compte de l'événement el de
tous les voyous el les braillards enchantés
défaire une manifestation radicale.

» Le spectacle de toute cette foule s'a-
charnant à In poursuite d'un homme esl
tellement hideux dans sa lâcheté, que quel-ques

personntjs, ne pouvant contenir leur
indignation, s'écrient : « A bas la canaille!
à bas les voyous ! »

» Deux personnes, dont nous regrettons
d'ignorer le nom, viennent se ranger aux
côtés du colonel de l'Espée. Un magistral
— que nous ne désignerons pas et pour
cause— se fait aussi un devoir d'escorter le
colonel.

» Cependant la foule grossit toujours.
Les chants et les cris prennent des propor-tions

formidables et l'on beugle Beau N i c o -las
avec frénésie. En certains endroits écla-tent
des altercations entre les manifestants

et des citoyens qui les désapprouvent. Des
groupes se forment. Arrivé en face de la
poste, M. le colonel détache alors un gen-darme

pour aller chercher le poste de la
caserne, qui arrive la baïonnette au canon.
U se déploie en tirailleurs, repousse la foule
el dégage les personnes courageuses qui,
ayant protesté, étaient entourées par les
braillards. M. de l'Espée, qui avait dégaîné,
se promenait en attendant que le chemin
fût libre.

» Au bout de dix minutes, le colonel, es-
'corté du piquet de soldats, se dirigea vers la
caserne. Mais la foule se reforma et les voci-férations

recommencèrent de nouveau.
» Puis les soldats sont rentrés avec leur

chef dans la caserne dont la porte se re-ferme.

» La meute des braillards et des votous
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co Les trois principauxnpr.r,..opéré à l'exécution des ÏÏ>'W.,
29 mars sont: ^^'^"MéÇj

M. Constans, ministre de 1',m.
1. Andrieux, préfeldepoS^^^^
M.Caubet,chef delà S '
Or, ces trois personnages L"'"Sli

à la franc-maçonnerie, soci
autorisée. «ectè^^^

Le F.-. Constans est «énéréi, i
des loges maçonniques deToulolN'

Le Andrieux est ckenaV
membre du conseil des 33.

Le F.'. Caubet est vico-présifi
même conseil suprême du Grand o^jj*

•LES RELATIONS DIPLOMATIQUES ENTRE
SIÈGE ET LA RÉPDBUQUE FRANç ŝj^^''»''

Malgré les démentis les plus f , , ,
nous affirmons qu'on peut considj
rupture des relations diplomatiques en 1
Saint-Siège et la France comme un fai
compli.

Le Sacré-Collége a provoqué cette lifc
minalion de Léon XIII. Le Soiiveraiii.fn
life eut désiré attendre encore; Ihoéj
aller jusqu'aux extrêmes limites de la m.
tience. Mais ce n'était pas possible, LjJ
juin, lo Nonce télégraphia au Vafai.. \
événements de la veille et de la ma
reçut immédiatement une dépêche
contenant l'ordre do demander
ports el de quitter la France. Leu
dans la soirée, le Nonce, qui n'a uBieum
eu jusqu'ici que des rapports trèwourte
avec M. de Freycinet, demandait omen-trevue

au ministre des affaires.élrangtei,
Dans toutes les négociations quisvmt

eu lieu depuis la publications des telJ,
le Pape s'était toujours bercé de l'espoir(jw
le gouvernement reculerait devant desacto
odieux. En vérité, au Vatican, onnQcrojiit
pas que l'on en viendrait à l'exécution.

Le nonce fit part à M. de Freycinet ta
ordres qu'il venait de recevoir. Le mlDislte
parut très-contrarié ; il ne pensait pointiiM
Léon XIII prendrait fait et cause pourlei
Jésuites. La conférence se prolongea ««J
longtemps, et le Nonce, avant de padir, •
légraphia de nouveau à Rome, duffiinw»
même, pour dire qu'il lui semblailop •
tun de suspendre son départ. Cet aioume-

peut, sans soulever l'opinion publique, épouser
Lucien Fromy, simple sujet français dépourvu de
toute distinction sociale.
Le comte murmura une longue réplique, mais si

bas que je ne pus même à peu près la deviner.
— Je l'ai bien observée, reprit plus haut le

romancier. Lors de notre arrivée, c'était une petite
pensionnaire ; depuis ce dernier mois, il y a mé-tamorphose,

éclosion, épanouissement. Elle me
semble grandie, formée de taille, moins pétulante
dans sa vivacité et ayant plus d'indécision dans les
mouvements. Elle courait, elle marche ; elle riait
à trente-deux perles, elle sourit ; son regard intel-ligent

a le rayonnement aussi brillant, aussi ouvert,
mais plus hésitant, plus doux. Bref, c'est une jeune
fille... qui me conviendrait mieux, certes, que les
girafes du Morbihan, et, si on me la réserve, vive
Dieu ! je l'épouse sans répugnance ; elle réunit les
conditions indispensables pour rendre an mari
satisfait de son sort.

Ces messieurs s'éloignèrent et leurs voix se per-dirent
sous les arbres. Revenus sur leurs pas, j'en-tendis
encore le romancier dire :

— Ta belle cousine flatte plus, Maurice. Après
ça, chacun son goût... L'estime que tu professes ;
pour 800 caractère et ton éloge de son coeur me |
suffisent... Je m'informerai, quoique très-sûr que |
tu te trompes,... Voici le courrier de N***...; viens- i
tu?

11 est désagréable de surprendre une confidence
d'homme à homme, dont vous faites les frais. Un
mobile indéfinissable m'avait poussée à écouter ce
qu'on pensait de moi. Mais si j'étais flattée d'avoir
l'estime du comte, il s'en fallait que je lo fusse des
observations de ces messieurs. Les projets de ma-riage

de l'oncle Claude, auxquels je ne croyais pas,
ne m'allaient pas mieux. Si le romancier faisait de
nécessité vertu, je n'en pouvais mais, et ne voulais
pas du tout de lui. Ume ressemblait trop.
A l'heure de la promenade, j'échappai à son

information en sortant seule sans avertir oii je me
rendais.
Csupant en ligne droite le bois de sapins qui

bornait la propriété, je m'enfonçai sous les taillis
de noisetiers, gagnai la vallée, et longeai une prai-rie

dont les bords se baignaient dans un cours d'eau
sinueux et nonchalant, qu'une bouffée de brise
envoyait lécher les pieds des aulnes et des roseaux.
Le vent du sud , ondulant les hautes herbes, dé-couvrait

lafloresauvage (épanouie et semée dans
la verdure : la prairie était un lac de fleurs.
J'errai par les sentiers que les pâtres et les trou-peaux

avaient tracés en méandres capricieux dans
le vert tapis. On était en été et dans une de ces
journées où la Bretagne, qui n'a pas souri aux
efflorescences d'un printemps frileux et humide,
déploie orgueilleusement ses richesses. Les prés,
lef cl«i,,lM «oortil»,, l^i ver êri vomni,prodi»

guaient à Tenvi les trésors de la terre. La pomme
rougissait, les blés se doraient, les maraudeurs
ailés s'en donnaient à coeur joie ; nul ne les inquié-tait.

De cet endroit éloigné du Beuvian, on ne
découvrait ni habitation, ni église , ni village,
masqués qu'ils étaient par les arbres des haies.
On était loin du travail et du mouvement, dans
une complète solitude dont rien ne troublait la
tranquillité, si ce n'est le bruit sec causé par la
chute des fruitsmûrs, se détachant de l'arbre et
roulant sur lo gazon des prés, et le bourdonne-ment

des abeilles, qui regagnaient la ruche, gor-gées
des sucs dérobés aux champs de sarrasin,

doht les acres senteurs saturaient l'air d'un parfum
de miel.
En cette saison de l'année, la Bretagne est sans

rivale. Les autres campagnes n'offrent pas son
harmonie naïve née d'oppositions et de contrastes.
Chez elle, le granit dresse ses rugueux rochers
dans la plaine cultivée. Le dolmen gaulois sert dé
base au calvaire chrétien. A l'ouest, se dessine un •
horizon restreint par une chaîne de montagnes
pyrénéennes ; au midi, une perspective infinie
enchante les yeux. L'hiver, la Bretagne est un étang;
l'été, un bocage. On l'admire unmois, on se la-mente

d'y habiter le reste de l'année. Mais toujours
sesfilsl'aiment el ses poètes la chantent.

La nature parle à l'&me. Dans ce tableau suave
do poésie sereine, la vie débordait. Elle bouillon-nait

à torrents dans chacune de ses incarDaiioii!i
elle émanait des brindilles d'berbes, da *i«
noueux, de la pierre, elle chantait dans le sile*
aux mille voix de la .solitude ; elle éclatait de lo*
parts. J'en étais enveloppée, je l'aspirais; el,i«'
prégnée de ion principe, il me semblait que *
coeur battait plus vivement et que j'avais en *
tant je me sentais d'énergie el de vitalité, la '»''"'
du levier que demandait Arcbimède pour soole'W
le monde.
'^^IA suivre.) Acgdsta Cocts'-

Sommaire du MAGASIN F I W M S Q ^^
(juin ^ 8 8 0 ] , à 60 c e n t i m e s par o"'
oeéro mensuel. — Quai dès (rrands-*"'

; gusfins, 29, à Paris.
^-Le M a g a s i n pittoresque (rédacteur en che'i
Edouard Cbarton) contient, dans son omet"
Juin, les articles suivants : ,„,nfj

Le Lac du Bourgel ; - Carte des moDUiu»"
mégalithiques en France;-Je Major Dave ;'-;|j5
dules et horloges mystérieuses ; - lei-^lnt
demoiselles Rocher ( nouvelle ;; - '« f . U
fouetleur; - Histoire du costuma « " V M
(suite); - un Arabe merveilleux;-'
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Lancelot, Freeman, Sel/ier, Godard, etc.
Abonnement d'un an.— Paris, 7 fr.; d*!"

ments, f r a n c o , 8 fr. 50. ^ . Jip(f(«-
Un numéro menaueJ.—Pans, c-» ""'^ .,Df



fljenta pour motif les considérations sui-

'^îrparaît que le gouvernement serait dans
l'iodécision la plus complète relativement à
dispersion des autres congrégations non

Autorisées. Ses propres jurisconsultes lui
^ donné df!s appréciations fort inquiétan-tes
au sujet de son droit de procéder à cette

dispersion.
parmi ces congrégations, en effet, il en est

oui. à différentes époques, ont traité avec
l'Elât, soit pour les missions qui leur étaient
ofTiciellement confiées, soit en signant des
baux pour l'exploitation de terrains. Ces
baux ont été signés par les supérieurs de
couvent, au nomde la communauté.
Il n'est pas douteux, si ces congréga-tions

excipent, devant les tribunaux, de la
gestion de violation de domicile et de pro-priété

par l'Etat, c'est-à-dire par ceux-là
njêûaes qui lui ont loué ou vendu cette pro-priété,

— que les tribunaux fassent droit à
ês réclamations aussi bien fondées.
En admettant même que les tribunaux re-fusent

de voir dans ces traités de vente ou
de location une reconnaissance implicite
desdites congrégations, il serait impossible
de ne pas leur accorder de gros dommages
etinlérêts pour la violation desdits traités. .

Les Trappistes, par exemple, ont conclu
avecl'Etat onze traités, dont les deux der-niers

onl été signés sous la République ac-tuelle
et — circonstance grave •— sur ces

deux, il y en a un qui est corroboré par une
loi votée par les Chambres existantes.
En présence des tergiversations du gou-vernement,

le Nonce a suspendu son départ
afin d'attendre la suite de l'exécution des dé-crets.

[ Tablettes.)

Le ministre de la guerre vient de trans-mettre
des ordres aux commandants de

corps pour que des salves d'artillerie soient
tirées dans toutes les villes de France où se
trouvent des pièces d'artillerie, dans la jour-née

du U juillet.
Trois salves, de vingt et un coups de ca-non
chacune, seraient tirées: l'une à huit

heures dumatin, l'autre à midi, la troisième
à neuf heures du soir.
Les musiques militaires doivent, en outre,

contribuer partout aux réjouissances orga-nisées
par les tuunicipalités.

Il est question de faire dissoudre, dans
les départements, les sociétés musicales qui
refuseront leur concours à la fête du 14
juillet.

Voilà la politique qui se fourre dans les
cornets à piston.
Nous ne saurions trop engager lesdites

musiques, qui ne se sentent aucun goût pour
h M a r s e i l l a i s e el le Ça i r a , à se montrer in-dépendantes.

C'est si honorable, de ce temps-
ci, d'être frappé par le gouvernement! Et
puis, de quel droit dissoudrait-on des gens
qui se réunissent pour faire de la musique ?

M. le ministre de la guerre a décidé qUe
la formule de réception des miUtaires gradés
sera désormais modifiée comme suit:

« De par le Président de l a République, o i & -
ciers, sous-officiers, caporaux ou brigadiers
eVsoldats, fomieconniaîtrez, etc. » ,

ChroHiquc Locale el de VOuesl. ^

. Par décret» insérés à VOfficiel, les élec"-'
lions pour le renouvellement de la pro-chaine

série sortante des conseillers géné-raux
et des conseillers d'arrondissement sont

fixées pour toute la France au dimanche 1"
«?ûl. Le scrution de ballottage aura lieu le
"imanche suivant.

M. Rebière, percepteur de Prissao (In-
4» classe, est nommé à la perception

Distré (Maine-et-Loire), 3" classe.

LES MUSIQUES DU DÉPARTEMENT.
Le département de Maine-et-Loire compte
"ente et une sociétés musicales (dix-huit
Musiques d'harmonie et treize fanfares], sa-,

fo f d'harmonie: Angers, Baugé, Beau î
°rt, Chalonnes, Cholet, Corné, Cornillé,
Jûué, Hwé, le Lion-d'Angers, Noyant,-
5;ouancé. Saumur, Saint-Georges, Segré,
"élazé, Vihiers.Vivy.

F a n f a r e s : Brissac, Brain-sur-l'Authion,
Denée. Mazé, la Membrolle, Mozé, Mûrs, la
Poissonnière, les Ponts-de-Cé, les Rosiers,
Saint-Saturnin, Soulaines, Villevêque.

Représentation de M. Saint-Germain
D e l a Comédie-Française, du V a u d e v i l l e et du

Gymnase.

M. de Langlay, l'administrateur des belles
et sérieuses tournées artistiques parisiennes,
dont le nom, en haut de l'affiche, nous a
toujours assuré de brillantes représentations
par les artistes hors ligne qu'il nous a sans
cesse amenés, revient avec M. Saint-Ger-main

qui a fait cet hiver sa première tournée
artistique avec J o n a t h a n . C'est avec le der-nier

succès du théâtre du Gymnase, L ' A m i -r
a l , q w M. Saint-Germain revient dans les
villes où il a été si chaleureusement ac-cueilli.

Tout en choisissant un spectacle
presque entièrement nouveau, il s'est préoc-cupé

des conditions dans lesquelles il faisait
celle seconde tournée. M. Sainî-Germain a
voulu que le public, certain de voir un spec- ^
tacle à la fois charmant et amusant, pût être
sûr de sa valeur délicate el morale.

Nous ne citerons pas les articles louan-'
geurs faits par la presse tout entière sur un ;
comédien d'un talent incontestable et incon- {
lesté, que la province connaît aujourd'hui et |
a si chaudement applaudi, nous présente-rons

toutefois les artistes qui accompagnent^^
le premier sujet du Gymnase:

M""" Prioleau, dont la réputation est bien?
connue, aussi bien en provincequ'au théâtre":
du Gymnase de Paris, où elle a fait de sijj
belles créations ;

M"' H.Bilhaut, une des meilleures sou^ s
bretles qu'ait eues notre second Théâtre-:;!
Français, l'Odéon, et que la province a éga-'
lemenî applaudie;

M. Aniaury, cet héritier de Delaunay ,
réengagé par la nouvelle direction de l'O- '
déon ; %

M. Slrintz, transfuge du théâtre du Pa-«
lais-Boyal, aujourd'hui pensionnaire en j!
grande réputation au théâtre de Saint-Péters-si-
bourg;
' Enfin, M"* Riel, cette charmante jeune"
première du Vaudeville, la fiancée de J o n a - ^
(Aan, qu'on a partout redemandée. jr
^ C'est avec ces artistes d'une valeur réelle^
que M. Saint-Germain donnera sa représen^l,
talion à Saumur jeudi prochain 8 juillet. „
f Cette représentation sera composée :
* 1» De l'oeuvre de M. Jacques Normand,
l'auteur couronné à l'Académie française èt ?
à l'Académie des inscriptions et belles-lettres
avec L ' A m i r a l . comédie en trois actes, qui
a élé louée par tous les journaux de la capi-i •
taie, et deux fois par le Siècle et le TempSi-
Pièce rappelant une époque heureuse, où^
nos armes victorieuses étaient .les bien ve-^.,
nues chez un peuple voisin. Une intrigue*'
charmante et des costumes exacts de la fin
du dernier siècle. M. Saint-Germain joue le
rôle du capitaine Marins, qu'il a créé au
Gymnase. ^
2- L e Petit F i l s , une des plus aimable^;

•pièces du répertoire de Bayard, toujours
jeune, et prise au vif du coeur humain. dans
j laquelle M. Saint-Germain joue le rôle de
Théodore Darmantières, qu'il a créé au VâUv'
'deville.

3° Les deux Désespérés, comédie originale
et piquante de deux auteurs modernesj r̂.
MM. Ch. Narrey et Abraham Dreyfus.
Tout ce spectacle, vif, amusant èt spiri-

s'iiiel.
• De plus. Ce que dit le P u b l i c , de Victor
'jHugo, et L ' E p i n g l e s u r l a M a n c h e , de Gus-
î tave Nadaud, charmantes poésies dites par
i'M. Saint-Germain à la salle des fêtes du
Palais du Trocadéro, et qui lui ont valu les
éloges les plus exceptionnels par la presse
.entière.

Ci-joint quelques articles de journaux :

' « C'est M. Saint-Germain qui joue le capitaine
marseillais, et pas n'est besoin de dire qu'il s'y
montre original, raffiné, varié, achevé, suivant
son habitude, etc.. etc. »

FoDRCACD { L a Vie moderne).
« Saint-Germain , dont il serait fastidieux de

faire l'éloge, est charmant dans le rôle du capitaine
Marins.» { La Presse illustrée.)

J « La pièce est jouée de verve par M. Saint-^
Germain , un capitaine de hussards très-imprévu
et très-marseillisant. »

i, P. Véeom ( C h a r i v a r i ).
« Il est impossible de mieux dire que M. Saint-

Germain , c'est un maître qu'on peut égaler peut-
être, qu'on ne peut surpasser. » . i

Francisque SAHCKT,i,
Petite ou grande, la presse est unanime,

et citer quatre journaux, c'est en citer qua-rante.
Si ù Ait

Cholet.
M. Camille Richard, membre duConseil

général et de la Chambre de commerce, vient
de mourir à Cholet, où il laisse des regrets
inexprimables.

Le Conseil général perd en M. Camille
Richard un de ses membres les plus esti-més

; laborieux autant que modeste, il ap-portait
à l'examen et à la discussion des

affaires de calme d'un esprit mûri par l'ex-périence
, en même temps que la sûreté et

rimpartiahlé d'un homme de jugement sin-cèrement
dévoué aux intérêts publics.

LOUDUN.
U n e g r a i n e de communards, — La semaine:

dernière, la gendarmerie de Loudun rencon-;
trait dans les rues de cette ville un individu
paraissant étranger à la localité. i

Le maréchal-des-logis lui demanda d'exhi-i
ber ses papiers; mais cet individu, au lieu;
de se conformer à cet ordre, refusa net, et:
répondit par des outrages les plus graves à,
rencontre du gardien de la loi. Finalement il:
se décida, après avoir épuisé son vocabu-|
laire ordurier, à dire que les papiers récla-,
mes se trouvaient dans ses malles à la gare.

Le maréchal-des-logis s'offrit à l'accom-pagner
; mais le citoyen en question, un af-freux

radical, ne répondit à cette proposition;|
que par de nouvelles injures, et déclara qu'il |
avait une bonne poitrine pour < recevoir des^
balles ». I
On le conduisit à la prison, et là, en le

fouillant, on trouva sur lui un couteau à vi-
rôle, un revolver chargé, des cartouches et
des balles, sans compter un moule pour fa-briquer

ces dernières. ;i
Cet individu, parait-il, avait deux passe-'j

ports : l'un au nom de Tartario, typographe,!
âgé de 24 ans; l'autre en blanc. Une fois*
renfermé, il fit un tapage d'enfer, et menaça;
de briser tout ce qui lui tomberait sous la
main. Peu à peu, il se calma, et vendredi le
tribunal de Loudun lui infligeait un mois de ;
p|rison. ;^

•! i' Chateaugontier. 1
Le vicomte Henri de Sèze. arrière-petit^

•?flls de l'illustre comte de Sèze, le défenseur^
du roi Louis XVI, vient d'acheter le châteaun,i
de Saint-Ouen, près de Châteaugontier.
^ Ce château, un des monuments histori-|,
'ques les plus intéressants de nos départe-r
ments de l'Ouest, a été construit par la reine
Anne de Bretagne. C'est un vrai bijou archi-
jiectural de la Renaissance, qui a eu souvertP
les honneurs d'être reproduit parla photo-graphie

et par la gravure.
La Gazette de Châteaugontier paraît certaine'

, ĝ,ue les jeunes châtelains vont consacrer
lears loisirs à faire restaurer, avec art, ce re-
^âiarquable monument.

' Le Mans.
i Un affreux accident s'est produit diman-che

soir au Mans. Un ballon monté a crevé,
en l'air. Les aéronautes ont été précipités
sur le sol. Deux sont morts des suites de
îfèette terrible chute.

>^ Publications de mariage.
% —

^ Camille Prince, corroyeur, et Marie-Louise-
Julietle Soyer, couturière, tous deux de Saumur.
Rock Girod, agent d'assurances à Paris, et Marie

* Lange, sans profession, de Saumur.
Elie-Georges Neveu, représentant de commerce,

: de Saumur, et Marie-Louise Moreau, sans profes-sion,
de Chalonnes. * ,

REVUE FINANCIÈRE.
Paris, 4 juillet 1880.

Malgré lesfluctuationsdes cours, la situation du
marché est satisfaisante. Tout indique en effet une
reprise prochaine qui va s'appuyer sur une extrême
abondance des capitaux disponibles. Les engage-ments

de la place paraissent très-modérés, et mal-gré
les réserves d'argent que les sociétés financiè-res
ont dû garder par devers elles, le taux des reports

n'a guère dépassé 6 0/0.
Nos fonds publics ont regagné la plus grande

partie de l'avance qu'ils avaient conquise. Le 5 0/0
s'arrête en effet à 119.45. Le mouvenaent est le;
même sur les rentes étrangères. On reste à 87.80 '
sur l'Italien et à 76.90 sur le Florin d'or 4 0/0
d'Autriche. <i

Les considérations d'ordre politique qui ont agi '
sur la Bourse ne pouvaient avoir aucune influence
sur nos valeurs de crédit, aussi les titres de ce
groupe sont-ils en général bien tenus. La Banque
d'escompte fait preuve dune fermeté remarquable
au-dessus de 810. Celte Société procède au paie-ment

du complément de s6n dividende pour l'exer-'
cice 1879. Elle va irè^-prochainement proposer aux
capitaux de France et d'Angleterre une opération
de premier ordre, l'emprunt indien ou euinrunt
roupie dont elte est adjudicataire. ' ' ' '

La Banque hypothécaire conserve les mêmes
cours. La radiation à la cote officielle des anciennes
obligations 5 0/0 du Crédit foncier vient de donner
plus d'activité aux achats des obligations 4 0/0 de la
Banque. Ces titres sont créés en représentation de
prêts à long terme sur première hypothèque.

La Société générale française de crédit ne s'é- >
loigne pas du cours de 730. La situation de cette j
affaire mérite à tous égards des prix bien supé- '
rieurs, car le dividende, pour l'exercice de 1879, a
été de 100 fr. par action.
On traite le Crédit lyonnais à 960, la Banque

franco-égyptienne à 680 et le Crédit mobilier aux
environs de 640. Les projets de fusion entre les
deux Sociétés viennent d'être ajournés. On dit
qu'ils seront repris ultérieurement sur nouvelles
bases.

La Banque française et italienne a une tenue ex-cellente.
On s'occupe beaucoup de la création ré-cente

de la Banque de dépôts et d'amortissement
qui fonctionne depuis le l " juillet. Celte Société
est appelée au même avenir que le Crédit indus-triel

et la Société de dépôts et de comptes-courants.
C'est pour les acheteurs des cours actuels la cer-titude

d'un bénéfice prochain de 150 fr. au mini-mum.

La Banque parisienne est affectée par des ventes
suivies. La Rente foncière parisienne ne parvient à
occuper aucune place sur notre marché.
On négocie la Foncière austro-hongroise à 310

et la Fondiaria-Incendie à 635.
La Fondiaria-Vie fait concevoir justement les

plus brillantes espérances d'avenir.
Les actions nouvelles de la Société générale

d'assurances se sont rapidement classées dans les
portefeuittes,.

T h é â t r e de Saumur.

troupe de M. SAINT-GERMAIN. — Administrateur :
M. H. UE Langlat.

Jteadi 8 j u i l l e t 1880,
Une SEUIiE HEPRÉSENTAVIOIV CHOISIS:

Donnée par

M. SAINT-GERMAIN
Avec le concours de

M»' PRIOLEAU, du Gymnase; M. AMAURY, de
l'Odéon; M"'RIEL, du Vaudeville; M. STRINTZ,
du théâtre impérial de St-Pétershourg ; M"«H.
BILHAUT, de l'Odéon; M. DESROCHES, du
Vaudeville.

L ' A M I R A L
Comédie nouvelle en 3 actes, de M. Jacques

Normand.
Représentée pour l a première fois à Paris sur le

théâtre du Gymnase le 1S a v r i l 1 8 8 0 .
M. Saint-Gehmain remplira le rôle du capitaine

M a r i u s , qu'il a créé; M— Peiolead celui de M"»
V a n der Beek, qu'elle a également créé.

> Comédie en 1 acte, par Bayard et Varner.
M. Saint-Gkrmaih remplira le rôle de Théodore

Durmentières, qu'il a créé au Vaudeville.
'ii Iktermèdes. — Ce que dit le Public (Victor Hugo);
L ' E p i n g l e sur l a M a n c h e (G. Nadaud), poésies dites
par M. Sainx-Germain à la salle des Fêtes du
Trocadéro. — Un Jeune Homme (V. Revel), par
M"« Riel. — L e P r i n c e indien (G. Nadaud), par
M. Amaurt.
ï j e s © e u x d é s e s p é r é s , comédie nou-velle

en 1 acte , de MM. Ch. Narrey et Abraham
Dreyfus, jouée par M"' H. Bilhaut et M. Strintz.
Ordre :. 1. Les Deux Désespérés; 2. L'Amiral;

3i Intermèdes ; 4. Le Petit Filsi.^ ,,„,„,v

MUSÉE DES FAMILLES
4 1 , r u e Saint-Roch, —• P a r i s .

Prix de l'abonnement d'un an. — Paris : 7fr,
Déparlements : 8 fr. 50.

SOMMAIRE DES MATIÈRES de JUILLET 1880.
Beaux-Arts. — Le Salon de 1880.
Récits h i s t o r i q u e s . — Le Serment de la Veuve,

par Raoul de Navery.
L a Science en f a m i l l e . — Innocent ou Coupable.
Voyages et Fantaisies. — Mémoires d'un manda-rin,
par E. Muller.

Nouvelles. — Page et Perroquet, par Etienne
Marcel.

C h r o n i q u e . — Histoire du mois, par A. de Ville-neuve.

Illustrations. — La veuve de Renouf. — L'Orda-lie.
— Le Secret de la Veuve. — Mengli el son père.

— Les Funérailles. — Les grains de Sésame. —
Le Naufragé. — Les incartades de Jacquot. — ;
Gaston pardonné. — Monument funéraire de Corot
à Ville-d'Avray.

. M e r c u r e de F r a n c e . — Théâtres.
•••11!

! F A B R I Q UE

DE

D R A P E A U X

TROPHÉES, ORIFLAMMES -
Rue Saint - Aignan , N" 4 ,



CREDIT FONCIER DE FRANCE

DEKIEME EMPRUNT COHOML

de 500 millions

EN OBLIGATIONS de S O O F r . 3 0/0

A v e c L o ts

Entièrement conformes a u type des Obligations
communales émises le b août 1879.

Les titres consistent en Obligations de .500 francs
3 0/0 , remboursables en 60 ans. ayant droit à
€ tirages annuels de lots les 5 février, 5 avril, 5
juin, 8 août, 5 octobre, 5 décembre. Chaque tirage
comporte : • "."'l^^i.

1 obligation remboursée par,"

6 obligations remboursées!
par 5,000 francs, soit.'

45 obligations remboursées
par 1,000 francs, soitf.

100.000 fr.
25.000 »

30.000 »

45.000 »
Ce qui fait 5 8 lots par tirage , pour 'aOO.OOO fr.
et 3 1 8 lots par an pour 1.200.000 fr.

L e 2* t i r a g e a eu l i e u le 5 j u i n 1 8 8 0 .
, Le 8' t i r a g e a u r a l i e u le 5 août 1 8 8 0 .
• ' Les intérêts des Obligations sont payables les
!«' mars el 1" septembre, a Paris, au Crédit Fon-cier,

et, dans les départements, dan8>,tQUtes les
Recettes des Finances. i iii-'>!;'ïo..j i

Les titres sont délivrés sous forme d'Obligations
délinitives, au fur et à mesure des demandes el

moyennant lo paiement immédiat de l a totalité du
d r i x d'émission , fixé à ^ i 8 5 f r a n c s.

Les demandes sont reçues :
A Pabis : au Crédit Foncier do France, rue Neuve-

dos-Capucines, 19 ;
Dans les DiiPAUTKMKNTS : chez MM. les Trésoriers-

Payeurs généraux et les Receveurs particuliers,
des Finances. ,|.r,j| |

CRÉDIT HYPOTHÉCAIRE (2o« année) i f
„ .y. PRÊTS sur MAISONS et BIENS RURAUX.

Les demandes doivent ôtre adresst5es à
MM. Réjou et f>, banquiers, ruo Le Pele-
lier , 9, à Paris ; il y est immédiatement
répondu par lettres personnelles et ne por-tant

aucune indication extérieure.

m m ËT m m i m a ..^ n
rendues sans médecine, sans purges et »auM frais
par la délicieuse farine de Saoïô dite :

f i II E :
M BâBRT, de Londres.

Guérissant les dysp«!ps!e8 . gastrite», gastral-gies,
conslipalioDs, giairos, vsîtits, aigreurs, aci-dulés,
piluiies, nausées, renvoi.*), vomissements,

même en gros.se.sse, diarrhtic, dyssenlerie, co-
liquefi, <oux. asthme, étouffements, étourdisse-
menis, oppression, congesiion, névrose, m-
somnies , mélancolie , faiblesse . épuisement,

anémie, chlorose. tous déhordrcs do la pmtruic,
gorge, haleine, voix, des bronches, vessie, loie,
reins, intestins. muqueuse, cerveau et sang;
lonte irrilalion el toute odeur fiévreuse en se le-vant

ou après certains plats compromellonlH :
oignon , ail, etc.. ou boissons alcooliques, même
après le tabac. C'est en outre la nourrilure par
excellence qtil, seule, suffit pour «ssurer la
prospérité des enfants. — 32 ans de succès,
100,000 cures. y compris celles de Madame la '
duchesse de Casllestuart, le duc do Plnskow,
Madame la marquise de Bréhau, Lord Sluarl do
Decics, pair d'Angleterre, M. le docteur-prpfoM l̂jr
Dédé, elc. ' '
N" 63,476 : M. le curé Comparet. de dix-huit

ans de dyspepsie, de gAstralKiu . de Kouffrances
de restomac, des norfs, faiblesse el sueurs noc-
turues.
Cure N' 99.625. - Avignon. 18 avril 1876.

Que Dieu vous rende tout le bien que vousm'avez
fait. La Revalescière do Barry m'a guérie à l'âge
de 61 ans. — J'avais des oppressions les plus
terrible», ii ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller, ni me déshabiller, avec des
maux d'enlomac jour el nuit et des insomnies
horribles. Contre loules ces angoisses, tous les
remèdes avaient échoué, la Rev'alencièrc m'en a
.sauvécomplètement. — Borrel, née Cnrbonnelly,
rue du Balai, 11.
Cuic N" 98,614 : Depuis lies aiitiées je soufl'rais

de manque d'appétit, mauvaise cfii êsiion , affec-
lioit.s do coeur, des rems et de la vessie, irrilalion
nerv<use et mélancolie; tous ces maux ont dis-paru

sous l'heureuse influence dp voire divine
Revalescière. LéoHPbtclkt, insliluleur à Cheys-
soux (Haute-Vienne).
Quatre fois plus nourrissante que la viande,

elle éconoiuisa encore 50fois^_;|09 r̂jx_en, méde*

Ikil., 7 1,.; 2 kii -ii.-2fr

boîtes, aux tnAml! '**"''e,cJ;' ^ f,
bonne'dlgeH.io?ër,P'-ix.E;\«^oc;4^
plus agités. K,,?'"'»eil ril''''>ti ;

Saumur. CoMMON 'i^ , fra« " "«}

cier. quai de LimogS \ f ^ i l »
pharmaciens eiépicL; V ' ^ n o M / l X ^
« . rueGas, ighoïrK-I^«BCîj! iJg

^—^. lliti)jij|t

ligB» de Poilim.s,M,B,

UÉFARTII,!)
DE SAUMUa
0 h. 3* malin.
8 15—
11 25 _
1 17 soir,
i 55 —
7 50 -

POITIERS
5 h. io malin.
8 its —
la n soir.
6 i5 —

A I>0ix4**'^*i
10 so m,n„,

40 soir.
51 _

»1

lt "• l4î'
8

s"o"_ir".in. 11A5 1h1'., 155-035
,

«0 47 _ «•1,
Il ï a, cil outre , un irain vcn»̂ , . " ^

COURS DE L A BOURSE DE PARIS DU 5 JUILLET 1880.

Valenrs an comptant

3 •/• amortissable. . . . . .
41/2-/.... .<i;!.:;:uT
5 V.
Obligalions du Trésor. . . .
Obligations du Trésor nouvelles
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1885-1860

- . ul«65, 4 •/•• l
•. f̂V^^^'l«69, 3 •/.••i
- ' 1871, 8 •/.. . •
- 1875, 4 •/,. . .
- 1876, 4 •/.. 4\

Banque de France
Comptoir d'escompte . . .

Dernier
cours. Hausse Baisse.

85 15 35 » »
87 » » 20 » B
116 1 » » »
119 40 » 50 » »
524 » » » »
509 0 1 » )> »
236 » » »
515 » 3 »
531 » » » »
410 » 50 i> »
402 » 1 * » »
520 » 2 » B »
519 » » n
3400 » » n 10 »
975 u » » »

Valeurs an comptant

Crédit Foncier colonial . . . ,
Crédit Foncier, act. 600 fr. . -,
Obligations foncières 1877. . ,
Obligalions communales 1879,
Obligat. foncières 1879 3 '/.. ,
Soc. de Crédit ind, cl comra.),
Crédit mobilier
Crédit Foncier d'Autriche, .i,
Est , ,
Paris-Lyon-Médilerranée. ...
Midi
Nord ,
Orléans
Ouest ,
Compagnie parisienne du Gaz

Dernier
cours. Hausse Baisse. Valenrs an comptant.

420 » » » c gén. Transatlantique. . . .
1277 50 22 50 »

303 » » )) 2 »

478 » » »
476 50 » 50 n OBLIGATIONS.
725 ,) » »

C3,'> » 5 » » Est
770 » D » >* Midi
755 » 2 50 J) Nord
1352 50 12 50 » » Orléans
1030 » » » fi
1640 » 20 » Paris-Lyon-Méditerranée. . .
1215 » iO K » » Paris (Grande-Ceinlure). . . .
805 » 5 » »

1330 » 10 n »

Dernier Hausse Baisse.
cours.
640 » n )) 2 50
1112 50 37 50 » »

621 25 2 50

386 60 )) » »

380 50 )) 0 »
3-Jl 75 )) ï) »
390 » » » » »

389 50 ï) » »

388 » » » »

389 50 » » » »

388 )> »

575 » »

CHEMIN DE FER D m É ^

G A U E D E SÀCMca.

DÉPARTS DE SAtIMDR VERS AHfiEBS.
3 heure» 8 minutes du malin, cipress-poste]
C — ' 4$ — — (s'arrtiei ' '
8 - 56 -
1 - 2 5 -
3 - -32 -
7 - 15 -
10 — 37 — — (s arrête à AnjMi),

DÉFARTS DE SAUMUR VERS TOUIS.
3 henresl 26 minulei duroaliri,direct-mixte:
g _ 21 — — omnibus.
9 _ 40 — — express,
13 _ 40 — soit, omnilius-mlut,
4. - 44 -
10 — 28 — — eipress-poile.
Le train partant d'Angers à 5 heures 35(lttsoltiititii

Saumur à 6 heures 56. . --

««-ibas-.,.,!"

omnibus.

Etude de M«E. CHAMBELLAN, avo-cat,
ancien arbitre au tribunal dp^

commerce de la Seine , agréé près,
le tribunal de commerce de Tours^^,
successeur de M" Laurent et Ples- "
SIX i 2, rue Banchereau.

A l ' a m i a b l e et pour entrer en
jouissance de suite,

UN FONDS DE COMMERCE

DE FLEMS, MODES
Et de quelques article)^'

de « E U I I i , ;|
Comprenant la clientèle, le matérielle

et les marchandises.
Ce fonds est situé dans le quartieiçA

le plus commerçant de la ville dé
Tours.
Cession du bail, tant pour l'exer-cice
du Commerce que pour l'habita-'^'

tioD personnelle.
Durée de ce bail: six, neuf ou

douze années, au choix du preneur.
Facilités de paiement.
S'adresser audit M« E. Chambellan.

Etude de M» HERBAULT, notaire i!"
Saint-Léger, canton des Trois-Mou-rlv
tiers (Vienne).

Commune de I â Brellle.

A D J U D I C A T I O N

D E T R A V A U X

Bestaoration de la Maison d'École.

A l'amiable , '

CHARM.4NTE PROPRIÉTÉ'

Comprenant: maison de maître,
jardins anglais et potager, cours d'eau
avec moulin et prairie; le tout d'une
contenance de 3 hectares 59 ares 50
centiares.

S'adresser audit M' Herbault. ••'>'^
„ .— ; ,'• ,S.,.f_l.isi

A L O U E R
PRÉSENTEMENT 'S'

BELLE m \ m BOURGEOISE
Avec cour, remlme. écurie

et Jardin,
Située r u e U e a u r e p a i r e , n* 2 5 . ^ \

S'adresser à M. Lokhain-Bodche-
BEAtr, 20. rue Saint-Jean, ou M*f
MfiHoi!i,s, notaire. (103)

Le Maire de la commune de La
Breille prévient MM. les Entrepreneurs
de travaux publics qu'il sera procédéj*^
à la Mairie de La Breille, le dimanche
11 juillet 1880, à une heure après
midi, à l'adjudication des travaux,
pour la restauration de la Maison
. d̂'Ecole.

Les devis s'élèvent à la somme"
de 4,688 fr. 06 c , non comprisf""
les honoraires de l'architecte. ' '

Les cahiers des charges et devis,
sont déposés à La Breille, à la Mairie,
où l'on pourra en prendre connais-9
sance tous les jours, le dimanche^,
excepté, et chez M. Roffay, architecte,
rue d'Alsace. • •

A V E N D R E

UN GREFFE DE JUSTICE DE PAIX;
S'adresser au bureau du journal. .;i

PRÉSENTEMENT, «*
Rue du Marché-Noir, n* 14,

Composée de: •
Cinq chambres à coucher, salon'/

salle à manger, cuisine et jardin.
S'adresser à M. Nanceux , quai de

Limoges, n" 66, à Saumur. (289)

• A v e n d r e " ' I l
"'''UN PETIT PHAÉTON à deiix ro-''
tondes à baluslres, sans capote, ayant
très-peu serVi.
S'adresser chez MM. Flohisson'j'

carrossiers, rue d'Orléans, où à
GoczÉ - Martin , ancien boulanger^"
propriétaire à Bagneux. (404)

ON MÉNAGE te*^ " S^
comme jardinier, la femine pour le,/
service de la basse-cour. îis)
S'adresser au bureau du journal.

\^'!!^'-h VENDRE '^'^'''^

UM BONNE PAIRE DE MEULES
^^:^.\ |Ç(è ,1 mètre »0 cent.'' ' ''"'^

feluierie, tournants et virants 'd'b'ij^
moulin à cavier. "'''P'
S'adresser à M. Félix Davi, rue de*'

Moulins, à Saumur. . (252) , 5,

5v.<>v..-' A V E N D R E '
^ ^ ' - ' ' • ' V i i u v cause de départ.
i B P̂i• 'îM'' • t.,
" : '. GRANDE QUANTITÉ

D E V ï M î S V I E U X -!
D e V a r r a i n s et de C h i n o n .

S'adresser àM. Grasset, Grande-
Rue, n» 23. p

50 FR. DE COUVERTURE^
suffisent pour faire des opérations deti
Bourse. .j.
S E U L E IVrA-ISOISj"
envoyant tous les jours franco une
dépêche gvatuUe donnant le comp-'
te-rendu el les cours de la Bourse du
jour.

DÉPÊCHE PARISIENNE
, s. Place de la Bourse , S,

PA«»s,' (283)

Hédallle» aux Expositions unlTerselles de Lyon, isn;
Londres, : Paris» 1^67, etc.

M N D A G E S H I I R M M R I j
DE MM. WICKHAM fbèrbs, chiburgiens-herniairbs, rue de laBakqusi

16, A Paris, 1
Seul dépôt à S a u m u r , ches M " V' ILardeux., coutelier'bmdaiik:

r u e S a i n t - J e a n . a
"Ces bandages sont à ressorts élastiques et à vis de pression ou
cliuaison, sans souscuisses, et ne faliguenl point les hanches.-
M"' V* Lardeux a attaché à samaison un homme de confiance, capableel
expérimenlé, qui se charge de choisir el d'appliquer le BandagelepW;
convenable à chaque hernie; toutes les personnes qui 'en font u#
éprouvent un soulagement réel, et leur efficacité tend à facilileruM
guérisou complète. „ i '

PRIX MODÉRÉS. "^'^

MAISON CIÊNAIJIT ''^
Une An Povt-Clgongne, 1 , 1

VINS BLANCS ET ROUGES '
D u pays et du M i d i , à des conditions

très-avantageuses. j

ON DEMANDE 5?? T a ! !
pour apprendre le commerce. J-
S'adresser au bureau du journal.

M. GILBERT-FAUVEL, de Beau*'*
lien, Aemande un a ç p r c n l l . n

INCONTINENCE D'URINE o.
DBS mpANors. !>

Guérison parle traitement du doc- '
tçur BEAUFUME, de Châteauroux. ;
liqTraitemenl gratuit pour les pauvres."

M» BEAUREPAIRE, avoué à Sau-
,mu,r, demande nnclerc.

LE JOURNAL DESCAMPAGNES -
Paraissant tous les samedis

AVEC DE MAGNIFIQUES GRAVIJRES^^
5 li*. par an. , îj.

L e J o u r n a l des Campagnes est le
meilleur marché et le plus varié de
toutes les publications spéciales. Cha-que

numéro contient un article rela-tant
les principaux faits de la semain0,-ii

de nombreux articles et notes agri-coles,
horticoles et de jardinage. tJne

jurisprudence rurale. Des receltes hy-.
giéniques et d'économie domestique.,.,
Ainsi que le cours détaillé des prin-cipales

denrées, la cote des valeurs de
bourse, etc., etc.
Envoi gratuit de numéros spéci-^

mens, sur demande.
A d m i n i s t r a t i o n : 1 8 , r u e D a u p h i n e ,

à P a r i s .

pour travail de totale espèce.
S'adresser au bureau dujoP?''

JOURNAL D'AFFICHES
5* année de JL'OUEjS'T 5» ANNÉI-

PARAISSANT LE DIMANCHE

Orgaite spécial pour la vente des Propriélés,ic
Fonds de commerce el Industries.

Un numéro spécimen est adressa '
franco sur demande affranchie.

ADMINISTRATION « Rues Bodinier ët,
de la Roë, Angers. 'HinV

i m m i Dii
RECUEIL LITTÉBAIBE I L » ,
Le43«TokmedecéUeric2;

tion vient de paraUre. No» "Pj ĵ.
à nos lecteurs que \<>^^J^Lé
écrivains contemporains pn' |f45
leur concours au W"jogi-ii!
Dimanche, qm êP ril"'
ans lient toujours le p r e m «
mi;.les publicalion^J»'
Un N-par s e m a i n e , i l

pages de texte in4' etuD"
musique,

Paris:
10 centimes le num""'
14 centimes le nu»̂ '"'

ABONNEMENTS

Paris: 1 An, 6fr.;6M^5Mf»^'
DÉPA»TEMBKTS:tAM'/iB,8fr.'"
Pour l'union POSTAL» • 5 ft.

Le volume broche-
Départements,*"

ADMINISTRATION - X 11.
Saint-André-des

M a n d a t de VO'^'-

Vu par nons Maire de Sanimnr, ponr légalieatioR de 1» sigDttnre de M. Codlet.
mt0il'd«-mUâ»S<mmr,li H w MA««.


